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APRÈS une première jour-née de mardi consacréeaux observations et auxquestionnements, le pro-cès État gabonais contreAlain Paul Ndjoubi Ossamyet Jean Bernard Ngalibikase poursuit, aujourd'hui, auPalais de justice de Libre-ville, avec l'audition des té-moins. Histoire derenforcer des éléments àcharge et à décharge, dontdevrait jaillir la vérité dansce dossier. L'ex-directeur généralNdjoubi Ossamy est ac-cusé, alors qu'il était enfonction, de « détourne-
ment des deniers publics »dont il était dépositaire. Etl'ex-chef du service Va-leurs, Jean-Bernard Ngali-bika, pour « complicité de
détournement de deniers
publics ». Mais les deuxdouaniers, niant la réalitédes accusations portéescontre eux, ne cessent deproclamer leur innocence.En effet, Alain Paul NdjoubiOssamy explique que les100 millions de francs,qu'on l'accuse d'avoir dé-tournés, n'étaient, en réa-lité, qu'un acompte surl'amende de huit cent mil-lions de francs infligée à la

société EGCA-Satram, objetd'un redressement sur lesdroits et taxes douanièresd'une valeur d'un milliardsix cent millions de francsconsécutif à un conten-tieux pour cause d'entréefrauduleuse, sur le terri-toire national, d'engins etd'équipements deconstruction. Mieux, ilajoute que cet argent neconstitue pas des denierspublics mais plutôt des re-cettes accidentelles. Les-quelles sont des amendeset des pénalités qui ne sontpas l'argent de l'État maisun bonus accordé auxagents qui ont accompliune mission, pour les en-courager à toujours bientravailler.
ARTICLE 141• Cet argentn'étant donc pas la pro-priété de l'État, Ndjoubi

Ossamy dit l'avoir utilisépour les besoins de fonc-tionnement des services deson administration et pourle financement de cer-taines missions.  Il a d'ail-leurs présenté toutes les
pièces justificatives à laCour criminelle spéciale etau Ministère public. Jean-Bernard Ngalibika,lui, explique qu'il n'a faitque recouvrer, sur instruc-tion de son patron, une

amende. La quittance éta-blie à cet effet en fait foi.L'audition des témoins, àpartir d'aujourd'hui, per-mettra peut-être d'enten-dre un autre son de cloche. Selon l'article 141 du Codepénal, « Le détournement
des deniers publics est le
fait pour tout fonctionnaire
ou agent de l'État ou des
collectivités publiques, de
détourner ou soustraire des
deniers publics ou privés ou
effets actifs en tenant lieu,
ou des espèces, titres, effets
ou objets mobiliers dont il
était dépositaire à l'occa-
sion de ses fonctions, si les
choses détournées ou sous-
traites sont d'une valeur su-
périeure à 250 000 francs ».Le coupable de ce délit en-court la réclusion crimi-nelle.

Place à l'audition des témoins

Procès État gabonais contre Alain Paul Ndjoubi Ossamy et Jean
Bernard Ngalibika
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... confrères de la défense.
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Les avocats de l'État et leurs...

Ph
o
to

 :
 F

. M
. M

O
M

BO

Ndjoubi Ossamy (D) et Ngalibika devant la Cour.
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LA Direction de la sûretéurbaine (DSU) a épinglé,récemment, trois indivi-dus, soupçonnés d'avoirroulé des tiers en leur pro-posant à la vente un soi di-sant produit de pêchemiraculeux, sous la formede copeaux de bois. Selon une source judi-ciaire, les trois présumésescrocs auraient extorquéprès de trois millions defrancs à une dame, en

ayant recours à ce subter-fuge, non sans lui avoirvanté les mérites de leurinvention. A la tête de ce groupe demalfrats se trouve un sujetcamerounais nommé Clo-vis Donfack, bien connudes services judiciaires.Pour accomplir ses bassesbesognes, il avait deux lieu-tenants gabonais: GhislainMihindou et ArmandNguéma Mebaley.Clovis Donfack a lui-mêmedonné les articulations deleur mode opératoire: re-pérer une victime naïve,prête à dépenser de l'ar-gent pour obtenir le fa-

meux produit de pêche mi-raculeux. " La dame en
question, nous l'avons eue
par l’intermédiaire d'une
connaissance. J'ai ensuite eu
une communication télé-
phonique avec elle pour lui
vanter les bienfaits du pro-
duit", explique-t-il. Une fois la victime agui-chée, Ghislain Mihindou etArmand Nguéma Mebaleysont entrés en action, cha-cun d'eux jouant parfaite-ment sa partition. C'estainsi que Ghislain Mihin-dou se présentera commeun ingénieur, affirmant tra-vailler dans un "labora-toire" où il procède à

l'analyse du produit, pourattester de sa bonne qua-lité et de son originalité. Quant à Armand NguémaMebaley, il aurait pour rôlede faire les transactions, enservant de relais entre sescomplices et les victimes. Ilest donc censé réception-ner l'argent versé par leclient pour acheter le pro-duit convoité. C'est en suivant ce scénarioque les trois acolytes ontréussi à délester leur vic-time d'une somme de prèsde trois millions de francs,renseigne une source judi-ciaire. "Lorsque la dame
s'est rendue compte qu'il

s'agit là d'un groupe d'ar-
naqueurs, elle nous a saisis
et nous lui avons demandé
de continuer à jouer le jeu.
C'est donc au moment d'une
énième transaction finan-
cière avec elle et Armand
Nguéma Mebaley que nous
avons interpellé ce dernier.
Celui-ci nous a permis, par
la suite, de mettre la main
sur ces deux complices", in-dique la même source. Les Officiers de police judi-ciaire (OPJ) s'activent en cemoment pour arrêter lesautres complices, le groupede délinquants étant apa-remment plus étoffé..

Ils faisaient passer des copeaux de bois pour un
produit de pêche miraculeux

Escroquerie en bande organisée
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Ses complices, Ghislain Mihindou...
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Clovis Donfack, le maître à penser du groupe.
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...et Armand Nguéma
Mebaley.
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Deux motards anglais
foudroyésAlors qu'un orage s'abatsur la commune de Ville-neuve-de-Berg (France),un couple circule à moto.Pour s'abriter de l'orage,ces deux ressortissantsbritanniques se réfugientsous un arbre. Peu detemps après, la foudres'abat sur l'arbre. Les deux quadragénairesont été pris en charge parles secours et conduits àl'hôpital. Ils souffrent degraves brûlures. Lafemme est touchée à lapoitrine, l'homme aubras.
Il découvre sa sœur au
lit avec son petit ami, il
le poignardeÀ Saint-Denis (France),un homme d'une tren-taine d'années s'est intro-duit dans la chambre desa petite sœur, âgée de 18ans, et l'a surprise au litavec son petit ami. Fou derage, le trentenaire s'estsaisi d'un couteau de cui-sine. Puis, sous la menacede son arme, il a viré lejeune homme de 21 anshors de l'appartement,avant de le poignarder àplusieurs reprises au vi-sage dans le hall de l'im-meuble. La victime a ététouchée à l'œil. Elle a euégalement les bras lacé-rés en se protégeant avecses avant-bras. Le petitcopain a été transportédans un état grave à l'hô-pital, ses jours ne sontpas en danger. La jeunefille n’a subi aucune vio-lence mais est en état dechoc. Quant à son grandfrère, il a été interpellé etplacé en garde à vue.
Dix-sept hommes vio-
lent une fillette dans
une résidenceDans un complexe rési-dentiel en grande partiedésert de Chennai (Inde),une fillette, âgée de 11ans, rentrait chez elle àvélo lorsque le groom del'ascenseur de son im-meuble, âgé de 66 ans, l'akidnappée et séquestrée.Puis, avec d'autreshommes, ils l'ont droguéeet lui ont donné des séda-tifs. Ils l'ont ensuite violéeà tour de rôle durant dessemaines. Les abussexuels ont eu lieu dansplusieurs endroits de larésidence, comme lesous-sol, la terrasse, lasalle de sports et des toi-lettes publiques. La vic-time a fini par se confier àsa famille. 17 hommesont été interpellés et pla-cés en garde à vue. "Nous
n'en sommes qu'au début
de l'enquête et nous de-
vons encore approfondir
pour connaître les dé-
tails", a indiqué un res-ponsable policier deChennai. Un plombier fi-gure également parmi lespersonnes arrêtées.
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